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La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche et les Carrières Lachaux viennent de conclure 

un accord pour la restructuration de la chaussée de la voie communale n°5 à Vinevialle 

depuis la RD 152 jusqu’à l’entrée de la carrière. 

Les carrières Lachaux sont une entreprise très connue dans tout le bassin de Brive. Sous 

l’impulsion de Vincent Lachaux, l’entreprise connaît un très fort développement sur de 

nouveaux marchés avec notamment des blocs empilables qui drainent une clientèle de tout 

le grand sud-ouest. 

C’est dans ce cadre et pour améliorer l’accès et l’image de l’entreprise que des discussions 

se sont engagées avec la commune pour la réfection de la chaussée de la VC n°5. 

Les camions de fort tonnage et les engins qui vont et viennent à la carrière causent des 

dégradations importantes qui dépassent très largement l’usure normale que subirait la 

route. 

C’est sur la base de ce constat que les discussions se sont nouées pour aménager une 

chaussée lourde résistant au trafic des poids lourds. Tout un projet technique a été monté 

pour assurer un assainissement efficace et un drainage des eaux de pluie autour de cet axe 

avec la pose d’une chaussée lourde depuis la route départementale jusqu’à l’entrée de la 

carrière et du village de Vinevialle. 

Dans la convention souscrite avec la Municipalité, la carrière prendra à sa charge le 

renforcement induit par son trafic. 

Vincent Lachaux et Alain Lapacherie ont signé cet accord en mairie le 3 juin entourés par 

Martine Jugie, Adjointe en charge du Patrimoine, Dominique Borderolle, Adjointe en charge 

des Finances, Alain Iselin, Adjoint en charge du Développement Economique et Dominique 

Paroutot, Adjoint. 

Les travaux représentent un investissement de plus de 30 000 euros HT. La carrière en 

finance 60% ciblés sur le décaissement et la mise en place des matériaux de structure 

supportant la chaussée. Cette dernière sera prise en charge par la commune sous la forme 

d’un enrobé à chaud. Les travaux sont prévus pour l’été 2016. 

 


